
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Herausgeber: La Croix-Rouge suisse

Band: 76 (1967)

Heft: 4

Artikel: La Croix-Rouge et les "plus de 65 ans"

Autor: Villa, J.-L.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-683306

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 29.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-683306
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


La Croix-Rouge et les «plus de 65 ans»

Plus de 1500 assistantes benevoles
dependant de quelque 30 sections
regionales de la Croix-Rouge suisse se
mettent regulierement ä disposition
en vue de s'occuper de maintes facons
de personnes ägees isolees ou encore
de malades chroniques et de handi-
capes.
De maintes facons: c'est-ä-dire en
rendant visite ä leurs proteges ä

domicile ou dans les homes, en les em-
menant en promenade, en les accom-
pagnant dans les magasins, chez le
dentiste, chez le medecin, en leur
faisant la lecture, bref en les entou-
rant et en les aidant dans tous les
actes de la vie quotidienne que le
poids des ans rend ardus ä accom-
plir de sa propre initiative. Ces
contacts reguliers reintroduisent un certain

rythme dans la vie des isoles et

entretiennent leur interet ä l'egard
de la vie exterieure. Iis font partie
des efforts fournis d'une maniere de
plus en plus generale en vue de
maintenir les personnes ägees au
sein de la societe et de la vie com-
munautaire.
Au vu des besoins propres ä chaque
contree et qui different fortement
selon qu'on se trouve en ville ou
dans une region rurale, plusieurs
sections ont developpe leur service
d'assistance aux personnes ägees en
y introduisant des variations originales.

Ainsi, par exemple, pour ne
citer que quelques-unes de ces initiatives

locales: le service de lessive, de
reprisage et de nettoyage dont bene-
ficient les vieillards isoles de Stans
et environs, les matinees organisees
ä Geneve et Horgen-Affoltern, ainsi

que des seances de culture physique
medicale, la mise sur pied d'un
service de bibliotheque ä l'intention des
pensionnaires du home pour
personnes ägees de l'Höpital des Bourgeois

de Bäle.
Nous trouvons encore de tres nom-
breuses assistantes benevoles Croix-
Rouge dans les services d'ergothera-
pie des sections oü elles secondent
les ergotherapeutes professionnelles.
Dans ces services, nous trouvons bien
sür des patients de tout äge alors
meme que nombre des affections
relevant de la therapie fonctionnelle
sont dues ä l'äge.
C'est ainsi qu'aujourd'hui l'activite
des assistantes benevoles ne profite
plus qu'ä des personnes ägees, mais
aussi des malades chroniques et ä
des handicapes jeunes et vieux.

L'assurance-invalidite:

une mesure sociale qui facilite la readaptation des invalides

Plusieurs services d'ergotherapie de
la Croix-Rouge suisse etant charges
de proceder pour le compte de l'AI
(avec laquelle la CRS a passe une
convention tarifaire) ä des enquetes
aupres de menageres handicapees, en
vue, notamment, de leur procurer
des moyens auxiliaires propres ä leur
faciliter l'exercice de leurs täches
quotidiennes de maitresses de mai-
son, il nous parait indique de
rappeler dans les grandes lignes la por-
tee de cette mesure de prevoyance
sociale en vigueur depuis 1960.
Des lors, soit en 7 ans, 400 000 de-
rnandes de prestations ont ete
presentees et en 1965, l'assurance-inva-
lidite a accorde ä 79 500 assures des
prestations en nature diverses: me-
sures medicales, moyens auxiliaires,
formation scolaire speciale, pour une

valeur de 61 millions de francs, alors
que les prestations en especes, ver-
sees ä 77 500 invalides, ont atteint
la somme de 184 millions.
Les deux revisions de l'assurance
vieillesse et survivants de 1961 et
1964 ont profite egalement aux bene-
ficiaires des prestations de l'assu-
rance-invalidite, en ce sens que les
rentes et allocations pour impotents
ont ete augmentees et que les invalides

necessiteux peuvent recevoir
des rentes complementaires.
Ces ameliorations ne pouvaient ce-
pendant dispenser les autorites de
preparer une premiere revision et,
en 1964, le Departement federal de
l'interieur chargea une commission
d'experts d'examiner tous les pro-
blemes d'une revision partielle. Cette
etude a dure un an et demi et la

commission a presente un rapport
dont le Conseil federal a pris con-
naissance en septembre 1966. A fin
fevrier 1967, le gouvernement approu-
vait le message et le projet de loi
devant modifier les dispositions ac-
tuelles sur une cinquantainede points.
Revision dont le Conseil federal a

fixe la portee en ces termes:
« La revision que nous proposons ne
touche pas a la structure meme de
l'assurance, mais vise seulement ä

combler des lacunes et ä eliminer des
rigueurs dans le Systeme des
prestations. En outre, dans le domaine
de l'organisation, eile recherche quelques

simplifications. »

II n'est pas possible de passer la
revue de chacune des propositions. Pour
l'essentiel, elles tendent ä une plus
large application des mesures qui



Sous l'egide de la Croix-Rouge suisse,
des adolescents, des jeunes vont au-
devant des plus de 65 ans. Ceci de
diverses manieres: par Vintermediaire

du Mouvement de la Croix-
Rouge de la Jeunesse d'une part,
dans le cadre des services « d'assis-
tantes benevoles pour personnes
ägees et handicapees» que pres de
30 sections ont desormais introduits
ä leur programme d'aetivite, de
1'autre.
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doivent permettre ä l'invalide de re-
trouver le contact avec la societe
(mesures de readaptation), ä relever
certaines prestations en especes, ä

developper l'aide aux invalides.
Ainsi, en ce qui concerne la readaptation,

le projet prevoit des prestations

augmentees pour la formation
professionnelle initiale et la formation

scolaire speciale, en particulier
pour faciliter aux invalides «1'avance-
ment professionnel», ainsi qu'une
contribution aux frais de soins qu'exigent
des leur quatrieme annee, les mineurs
impotents qui ne sont pas places
dans un etablissement special.
De plus, le projet reconnait ä

l'invalide, le «droit ä des appareils coü-
teux » dont il a besoin pour se de-
placer, « etablir le contact avec son
entourage ou developper son auto-

nomie personnelle », alors que, selon
le texte actuel, l'assurance ne prend
ä sa charge de tels moyens auxi-
liaires que dans la mesure oü ils
sont necessaires ä la readaptation
professionnelle.

Le Systeme des prestations en especes
est complete par une disposition
accordant un supplement de readaptation

ä l'assure qui pourvoit lui-
meme a sa nourriture et ä son loge-
ment. En outre, l'äge ä partir du-
quel l'assure a droit ä 1'indemnite
journaliere, aux rentes d'invalidite et
aux allocations pour impotent est
abaisse de 20 ä 18 ans. Le droit aux
rentes dans les cas penibles est de-
fini d'une maniere plus large. La
condition du besoin pour l'octroi de
l'allocation d'impotent est supprimee.

Enfin, les subventions pour les homes
destines aux invalides seront quelque
peu augmentees.

Ces modifications entraineront une
depense supplementaire de quelque
13 millions et demi par annee. Or,
le budget pour 1968, etabli selon
la reglementation actuelle, annonce
dejä un deficit de 24 millions, avec
348 millions aux recettes et 372
millions aux depenses. Dans ces conditions,

le Conseil federal, apres les
experts, estime necessaire de relever
legerement la cotisation ä l'assurance
invalidite. Actuellement eile repre-
sente 4 % du revenu provenant d'une
activite lucrative (elle s'ajoute aux
4 % de l'AVS). Elle serait alors aug-
mentee, ce qui procurerait un supplement

de recettes de 40 millions.

La Croix-Rouge au service des handicapes

De 1955 A 1965, soit en 10 ans, 9

sections de la Croix-Rouge suisse ont
ä tour de role cree un service d'ergo-
therapie dirige par des ergothera-
peutes professionnelles secondees par
des assistantes benevoles Croix-Rouge.
Pour la premiere fois, ces ergothera-
peutes — actuellement au nombre de
12 pour toute la Suisse — ont ete appe-
lees A se reunir A Berne en vue
d'echanger leurs experiences et de
s'entretenir de problemes communs:
recrutement des patients, necessite
de developper les traitements ambu-
latoires, contacts avec le corps
medical, problemes de transports, etc.
Les services d'ergatherapie de la
Croix-Rouge Suisse ne sont pas les
seuls qui existent. L'on en trouve,
notamment, dans plusieurs höpitaux.
Mais en revanche, les ergothera-
peutes de la Croix-Rouge suisse sont
les seules A se rendre personnelle-
ment au domicile des patients ne
pouvant se deplacer. En outre A

Zurich, A Bale, A Lausanne et A Geneve,
notamment, elles sont chargees d'ef-
fectuer les enquetes demandees par
I'assurance-invalidite au benefice de
menageres handicapees.

*

L'ergotherapie est une nouvelle venue
au nombre des differentes methodes
de reeducation mises de nos jours
au service des handicapes. Cette
methode de reeducation active, pres-
crite par le medecin dans un but de
readaptation physique, psychologique,
sociale des handicapes physiques et
des malades mentaux, s'insere dans

8 un programme de soins comme un

chainon entre le traitement medical
et le retour ä l'activite ou ä la
profession normale. Supervisee par le
medecin qui en controle son
application et ses resultats, l'ergotherapie

se definit comme la therapeutique
par le travail.
Elle utlise ä cet effet les gestes crea-
teurs empruntes aux techniques arti-
sanales, aux activites de la vie quo-
tidienne et ä la profession anterieure
du malade. L'ergotherapie s'applique
ä une gamme de deficiences extreme-
ment etendue, qu'il s'agisse d'enfants
ou d'adultes: infirmites motrices,
sensorielles, affections neurologiques,
maladies congenitales, rhumatologie,
cardiopathies, affections psychia-
triques, geriatrie... Cette discipline se
pratique dans des ateliers speciale-
ment amenages dans les centres de
readaptation, les services generaux
et psychiatriques, les Sanatoriums et
parfois au domicile du malade.
Appreciee en psychotherapie,
l'ergotherapie mobilise l'energie et la
collaboration active du malade sans la-
quelle le travail ne peut etre fait, et
permet, par l'intermediaire de l'ate-
lier, de retablir les contacts sociaux.
Dans la readaptation de l'handicape
physique, l'ergotherapie, de concert
avec les autres techniques de
reeducation, cherche ä ameliorer la
fonction motrice, ä corriger le geste
deficient, augmenter la force muscu-
laire, 1'amplitude articulaire,
ameliorer la coordination des mouve-
ments. Tout en executant un travail
et en se concentrant sur sa täche,
l'handicape physique exerce son
membre paralyse ou deficient.
Pour certains handicapes, il s'agit

d'apprendre ou de refaire l'appren-
tissage des gestes les plus simples
de la vie quotidienne: se lever, faire
sa toilette, s'habiller, se nourrir.
D'autres apprennent ä utiliser leur
prothese de membre superieur avec
l'aide de jeux, puis des activites de
plus en plus compliquees; d'autres
encore s'exercent ä acquerir l'inde-
pendance sociale: pour les enfants,
ce sont les jeux et la scolarite, pour
les femmes, c'est la reprise de leurs
activites menageres, pour les hommes
la preparation aux gestes profession-
nels et pour les vieillards, ce sont les
loisirs.
C'est alors qu'intervient le troisieme
aspect de l'ergotherapie: le reentrai-
nement ä l'effort.
En plus de la coordination, de l'ha-
bilete, de 1'adresse, l'ergotherapie
fait prendre conscience ä l'handicape
de ses possibilites restantes, de-
couvre ses aptitudes nouvelles, l'en-
traine ä les developper progressive-
ment en vue du travail futur. Les
activites proposees en ergotherapie
peuvent etre graduees en force,
finesse, precision, suivant les mate-
riaux utilises, les modeles mis en
ceuvre, les appareils employes. La
notion de rendement, jusqu'alors
inexistante en ergotherapie reeduca-
tive, peut apparaitre ä ce moment
pour permettre ä l'handicape en fin
de traitement de se remettre pro-
gressivement dans un climat d'effort
qui sera celui de son futur travail.
L'evaluation des aptitudes gestuelles,
du comportement, de l'endurance ä

la fatigue, qui est faite en
ergotherapie, est alors de grande utilite
pour 1'orientation professionnelle.



Le cadet des neuf

A quelques mois de distance, les
sections de Lugano et de Geneve ont
inaugure les deux derniers des neuf
services d'ergotherapie de la Croix-
Rouge suisse existant ä ce jour dans
notre pays.
Or, si «inaugurer» veut bien dire
«marquer un debut», en l'occur-
rence, le debut de l'activite ou de
1'existence d'un service d'ergotherapie

se situe ä une date bien ante-
rieure ä celle de son entree officielle
en fonction. Car avant de pouvoir
«1'inaugurer », ce service, que de
demarches, de travaux preparatoires,
de mises au point il aura fallu
entreprendre, executer, discuter.
Tout d'abord, la decision de creer
un service regional d'ergotherapie ne
se prend pas ä la legere. Certes, son
existence dans une grande ville ou
une region rurale peut, de nos jours,
etre consideree comme une necessity
pour la population en general et
certaines categories d'invalides ou de
malades chroniques tout speciale-
ment. Ceci d'autant plus que les
services d'ergotherapie de la Croix-
Rouge suisse ne sont pas que des
services fixes mais ambulatoires aussi.
C'est en fait au debut de 1964 que
debuterent les premieres discussions
qui devaient aboutir ä la creation,
un an plus tard, du centre de la
place des Augustins. De nombreux
contacts furent pris avec divers
services officiels et prives de la ville
de Geneve s'occupant de handicapes,
en particulier avec l'Institut universitäre

de medecine physique et de
reeducation, afin d'eviter tout double
emploi. Puis il fallut trouver des fonds,
puis des locaux idoines, puis enfin —

et surtout — s'assurer la collaboration

d'une ergotherapeute. Et 1'ergo-
therapeute, jeune venue au sein de
l'equipe soignante, est denree rare
dans notre pays!
La section genevoise de la Croix-
Rouge suisse eut la main heureuse,
tant dans la recherche des locaux
necessaires que dans celle d'une
ergotherapeute qualifiee. Pour les
premiers, une ancienne ecole enfantine,
sise en rez-de-chaussee, ä la place
des Augustins, soit ä un endroit d'ac-
ces facile, fit l'affaire. On y accede
de plain-pied — un avantage
incontestable pour des patients se depla-
gant pour la plupart avec difficulty —,
des pieces claires, spacieuses, ave-
nantes que 1'on a installees avec un
soin et un goüt particulier. Un grand
atelier aux larges vitres, au mur des

outils, des echantillons de laine, dans
une vitrine des poupees, des paniers
de rotin, des sous-verres en paille,
d'autres objets encore confectionnes
par les patients et que les chalands
sont invites ä acquerir... Un etabli
encore, et une cuisine — speciale-
ment destinee aux menageres handi-
capees, — une salle de bains aussi.
Ceci pour les patients.
Pour l'ergotherapeute: un bureau et
encore un petit local borne pour
l'entrepöt de ses reserves de materiel.
Cette derniere, MUe Catherine Ro-
chat, est genevoise. Autre avantage
indiscutable. Elle connait la ville,
ses environs, eile parle le francais...
une Lapalissade?... Non point. Comme
nous l'avons dit plus haut,
l'ergotherapeute est encore un oiseau rare,
ce qui fait que la plupart des
services regionaux doivent faire appel

ä des specialistes etrangeres. Ceci
peut evidemment presenter quelques
desavantages, lorsque ces dernieres
ne parlent pas la langue des patients
dont elles ont ä s'occuper.
MUe Rochat, qui au debut de son
activite fut secondee par une collegue
anglaise et le sera ä nouveau bientöt
par une consceur allemande, a eu la
joie d'installer de toutes pieces le
nouveau service dont eile allait
s'occuper. Or, si une installation de-
mande de la peine et de la reflexion,
eile procure en revanche bien des
satisfactions. Dans le cadre de cette
etape preparatoire, M!1e Rochat a

egalement visite les centres
d'ergotherapie des sections de la Croix-
Rouge suisse de creation plus
ancienne, ce qui lui a permis de se
rendre compte de ce qui se fait ail-
leurs, soit dans de grandes villes
comme Celles de Zurich, Bale, St-Gall,
soit dans des centres desservant des
regions semi-urbaines et rurales,
ainsi par exemple dans 1'Oberland
zuricois, au canton de Glaris, au
Tessin.
Avant « d'inaugurer » au sens propre
du terme, l'on decida aussi de mettre
tout d'abord le service en « rodage »,

avant de le presenter officiellement
soit aux autorites, soit au corps
medical, soit encore au public en general.
Rappelons rapidement ce qu'est en
fait 1'ergotherapie, cette methode de
traitement encore trop peu connue
en Suisse en regard des bienfaits tant
physiques que moraux qu'elle
procure et qui participe ä la reeducation
et ä la readaptation des malades
handicapes, au moyen d'activites pro-
ductives, creatrices ou recreatives 9



L'ergotherapeute responsable d'un
service doit egalement etre ä meme
d'accomplir tous les travaux adrni-
nistratifs que I'exploitation de ce
dernier entraine. Elle consacrera
ainsi quelques heures par jour ä la
tenue de la comptabilite, ä l'eta-
blissement et d la mise ä jour de ses

fichiers, ä la redaction de rapports.
C'est dire, une fois de plus, combien
cette activite paramedicale exige de

qualites, d'aptitudes diverses et de
connaissances professionnelles ac-
quises au cours de trois annees
d'etudes.

he tissage, la vannerie, la poterie, la
menuiserie figurent au nombre des

principales activites — visant ä ame-
liorer la coordination des mouve-
ments, ä augmenter la mobilite des

articulations ou encore la force mus-
culaire — exercees dans le cadre de
l'ergotherapie fonctionnelle, tandis
que d'autres travaux manuels, tels la
broderie, la fabrication d'animaux en
feutre et autres occupations
comprises souvent sous le terme general
de «travaux de bricolage» ressor-
tissent davantage d l'ergotherapie
derivative.



Lorsqu'elle se rend au domicile de

patients ne pouvant se deplacer jus-
qu'au centre, I'ergoiherapeute — qui,
ä Geneve, est motorisee par les soins
de la section —, doit empörter dans

son porte-bagages tout le materiel
dont l'invalide qu'elle va visiter a

besoin pour confectionner les tra-
vaux qui lui sont recommandes pour
conserver son activite motrice et

qu'il est en mesure d'executer. Un
jour, ce sera un metier ä tisser por-
tatif, une autre fois du rotin, des

plateaux de bois qui deviendront des

corbeilles, des plateaux. Ce malade,
atteint de sclerose en plaques, est confine

ä son domicile depuis plus d'une
annee. II ne se deplace qu'en chaise
roulante. Boucher de son metier, il
est passe maitre dans I'art de la van-
nerie et fait montre de ressources
creatrices surprenantes. Le developpe-
ment de sa petite « entreprise.» et la
satisfaction de voir sa production
trouver aisement acquereur ont rendu
un sens a son existence.

*

Innombrables et plus ingenieux les

uns que les autres, les moyens auxi-
liaires utilises soit pour Vapplication
de l'ergotherapie proprement dite,
soit pour accelerer la readaptation
economique de menageres invalides,
notamment, soit encore pour facili-
ter, d'une maniere generale, l'accom-
plissement de tous les gestes de la
vie quotidienne.



Des locaux clairs et spacieux ame-
nages avec goüt, fantaisie mais ce-
pendant de fagon tres rationnelle:
ainsi se presente le nouveau service
d'ergotherapie genevois. L'ergothera-
peute ne convoque en moyenne pas
plus de trois ou quatre patients ä la
fois, de raaniere ä pouvoir s'occuper
attentivement de chacun. Aujour-
d'hui, une patiente — hemiplegique
— brode au tambour, une autre
s'exerce ä la machine ä ecrire, une
troisieme — amputee du pouce droit
— tresse le siege d'un petit banc
dont les parties de bois ont ete sciees
hier par un autre malade.

destinees ä preparer progressivement
la reintegration du malade au rythme
d'une vie aussi independante et
normale que possible.
Invites ä adresser leurs patients
au Centre d'ergotherapie lorsqu'ils
estiment cette mesure necessaire, les
medecins precisent sur la demande
de traitement qu'ils remplissent si
celui-ci vise:

— au reentrainement aux activites
quotidiennes,

— d accelerer une readaptation me-
nagere,

— d soumettre le patient ä une ergo-
therapie fonctionnelle (mobilite
des articulations, force muscu-
laire, coordination des mouve-
ments) ou encore

— d une ergotherapie derivative ou
d'occupation.

Sans exception, les traitements sont
toujours poursuivis sous la surveillance

du medecin qui en fixe egale-
ment la frequence et la duree.
Le service d'ergotherapie de la Croix-
Rouge genevoise, qui a pour but de
contribuer ä la reeducation des handi-
capes moteurs, est destine aux ma-
lades se trouvant hors du cadre hos-
pitalier, soit qu'ils sortent de l'Höpi-
tal ou de Beau-Sejour, soit qu'ils
soient soignes ä leur domicile par
leur medecin traitant ou par les poli-

cliniques. II est ouvert, precisons-le,
aux patients de toutes conditions de-
meurant dans le canton de Geneve.
Au point de vue financier, le coüt
des traitements peuvent etre pris en
charge soit par 1'assurance-invalite,
soit par l'assurance du malade ou le
Service d'assistance medicale, soit
encore par le patient lui-meme, dans
la mesure de ses moyens.
L'on escompte de sa creation plu-
sieurs avantages:

— l'utilite de Vadaptation, ä domicile,

des moyens auxiliaires
destines A faciliter la vie quotidienne
des malades et l'activite des me-
nageres handicapees;

— la possibilite de raccourcir les se-
jours en milieu hospitalier en per-
mettant le retour ä domicile dans
de meilleures conditions;

— la valeur humaine de l'ergothera-
pie d'occupation en groupe per-
mettant a certains malades de sor-
tir de leur isolement, de retrouver
un interet et une activite utile,
des contacts sociaux;

— la possibilite de s'occuper de fagon
constructive de certains malades
pour lesquels on fait tres peu
actuellement par manque de

moyens;
— I'efficacite plus grande de l'equipe

soignante que forment I'infirmiere
d'hygiene sociale, la physiothera-
peute, 1'ergatherapeute.

Bien que 1966 ait ete, nous l'avons
vu, une annee de mise en marche, le
centre genevois a enregistre cepen-
dant au cours de ses six premiers
mois d'activite 400 traitements in-
dividuels, dont 244 pratiques au
centre meme et 155 a domicile, ainsi
que 30 seances de therapie en groupe;
il a par ailleurs delivre 110 moyens
auxiliaires. Les affections les plus
frequentes dont sont atteints les
patients traites sont les cas d'hemi-
plegie, diverses formes de rhuma-
tisme, la sclerose en plaques, les se-
quelles de poliomyelite, les affections
cardiaques.
D'entente avec Pro Infirmis, l'ergo-
therapeute attachee au service genevois

procede aux enquetes requises
par l'assurance-invalidite appelee ä

decider l'octroi d'une rente et la
fourniture de moyens auxiliaires.
A cet effet, eile se rend au domicile
des menageres handicapees et redige
ensuite un rapport fort detaille fai-
sant etat de la situation personnelle
des interessees et des problemes
particuliers qu'elles ont ä resoudre
et motivant la demande d'aide
presentee.

L'aide requise, en effet, notamment
la fourniture de moyens auxiliaires,
peut dependre de divers facteurs:
conditions de logement, possibilite
de se deplacer en ascenseur ou
obligation d'emprunter un escalier,
disposition de 1'appartement. L'ergo-



therapeute doit definir aussi les do-
maines dans lesquels la menagere a
le plus de difficulty ä exercer son
activite de maitresse de maison: les
soins personnels, la tenue du
menage, la preparation des repas, le re-
lavage de la vaisselle, les soins aux
enfants.
Une fois obtenu l'accord de l'assu-
rance-invalidite, il s'agira alors de
fournir ä la menagere handicapee
ces merveilleux moyens auxiliaires
qui lui faciliteront l'exercice de sa
täche ou lui permettront l'execution
de gestes qui seraient tout bonne-
ment impossibles sans le secours de
ces petits appareils generalement
fort simples qui permettent d'eplu-
cher, de räper, d'ouvrir un robinet
ou une boite d'une seule main, de

ramasser tout ce qui tombe sans se

baisser, en bref de recuperer une
autonomie perdue.
Ce sera le role aussi de l'ergothera-
peute que d'initier les patientes ä

l'emploi de ces moyens auxiliaires,
soit ä leur domicile, soit au centre.
De nos jours, l'ergotherapie joue
egalement un role tres important en
Psychiatrie. Nous n'aborderons pas
cet aspect aujourd'hui, dans le cadre
de cet article, mais releverons simple-
ment que l'ergotherapie distrayante,
surtout si eile est pratiquee en groupe,
ressortit un peu ä la precedente en
ce sens qu'une activity derivative
aide aussi des malades qui sont par-
faitement sains d'esprit ä sortir
neanmoins d'eux-memes et ä oublier
leurs maux et leurs soucis.

A ce propos, MUe Rochat nous cite
encore le plaisir plus que manifeste
qu'un groupe de patientes pour la
plupart atteintes de rhumatisme ont
eprouve durant le mois de decembre
dernier ä confectionner toutes
ensemble une impressionnante quantity
de cartes de Noel dont elles con-
gurent, dessinerent, graverent et en-
fin imprimerent les motifs.
Sous ses differentes formes,
l'ergotherapie, cette jeune venue au nombre
des « Professions au service de la me-
decine », merite qu'on lui fasse une
place de choix parmi les differentes
initiatives prises en vue d'ameliorer
toujours davantage le sort des ma-
lades, des invalides jeunes et adultes
et des personnes ägees handicapees.
Elle est constructive, eile est positive.

Occupation et loisirs des personnes ägees

De nos jours, le röle de l'occupation
et des loisirs de la personne ägee
apparait comme particulierement
important pour le maintien d'un etat
satisfaisant de sante physique et
psychique.
II va sans dire qu'il ne pourrait etre
question d'organiser les loisirs des
personnes ägees, voire meme de l'hu-
manite tout entiere par l'introduc-
tion de reglementations qui impose-
raient ä teile ou teile classe sociale
ou ä tel groupe d'äge, une obligation
quelconque en ce qui concerne l'uti-
lisation du temps libre. Sur le plan
social, « organiser » equivaut essen-
tiellement ä modifier, ä transformer
certaines structures de la vie sociale

et ä creer ainsi des conditions plus
favorables afin que l'individu vieil-
lissant puisse choisir de la fagon qui
convient le mieux ä sa personnalite,
le meilleur moyen de remplir le
temps dont il dispose. Or, le temps
disponible devient un facteur
particulierement important, puisque la
societe actuelle a introduit, au nom
du progres et des conquetes sociales,
le principe de l'arret des activites
professionnelles au seuil de la vieil-
lesse.
La mise ä la retraite entraine, outre
des reactions psychiques variables,
de nouvelles conditions materielles
et financieres auxquelles l'individu
devra s'adapter alors que ses capa-

cites d'adaptation tendent precise-
ment ä devenir moins souples.
L'homme mis ä la retraite perd, avec
son travail, ä la fois le cadre et le
contenu de ses occupations
habituelles, les interets qui, pour une part
souvent considerable, nourrissaient
son existence, les relations qui lui
donnaient un sens.
Autrefois, dans la societe tradition-
nelle, dans une economie rurale,
l'homme vieillissant reduisait pro-
gressivement son travail. II ne cessait
pas de diriger ou de conseiller le
travail de ses proches. Meme
incapable de toute activity, il ne cessait

d'avoir pour partenaires et pour
temoins, au foyer, dans la rue, sur la



place du village, ceux qui avaient
ete ses partenaires de travail
Aujourd'hui, le retraite est renvoye
a son foyer, et comme souvent ll
n'en a plus, ll est en fait renvoye a

sa solitude et a l'anonymat des
masses urbames Son experience, ses
souvenirs, ne sont plus la lumiere
qui eclaire le monde des plus jeunes,
on ne sollicite plus, on n'ecoute plus,
on n'entend plus ses conseüs
Si les femmes, elles, poursuivent plus
facilement leur activite menagere,
tant qu'elles en ont la possibilite,
l'homme est par contre le plus
souvent desoeuvre et peu d'occasions lui
sont offertes de remedier a une teile
situation II faut certes reconnaitre
que 1 organisation de l'occupation
des vieillards et encore plus de leurs
loisirs souleve souvent de grandes
difficultes decoulant, notamment, de
la non-collaboration des personnes
ägees elles-memes qui se trouvent
parfois plongees dans un etat plus
ou moms marque d'apathie C'est
contre cet etat de choses qu'il con-
vient de reagir et d etudier les re-
medes appropries
Certams sociologues ont formule
1 hypothese suivant laquelle le
retraite qui doit renoncer a un gagne-
pain ennuyeux ne desire pas le pro-
longer apres la retraite et que, au
contraire, celui qui quitte un metier
passionnant cherchera a le reprendre
d'une mamere ou d une autre Cette
hypothese, toutefois, n a ete que par-
tiellement verifiee Certes, les acti-
vites de letraite des membres du
premier groupe se manifestent par
une rupture complete avec leur metier

anterieur, mais, dans le second
cas, si une partie des Interesses est
restee fidele a ses mterets profes-
sionnels, une proportion presque
egale les a negliges au profit d autres
activites qui sont elles-memes le
prolongement des activites de loisirs
anterieurs Les activites exercees la
vie durant a titre de « hobbies » sont
au contraire beaucoup moms affec-
tees par le vieillissement II est par
consequent permis de conclure, que
les occupations entreprises apres la
letraite prolongent, dans une certaine

mesure, les activites anterieures, mais
que, parmi celles-ci, ce sont les
activites de loisirs qui ont les relations
les plus significatives avec les
occupations de l'äge de la retraite Une
des fonctions importantes du loisir
de l'äge productif serait done de
preparer les activites de la dermere
periode du cycle de la vie C'est
done admettre que le loisir du troi-
sieme äge peut etre davantage qu'un
Substitut a la vie professionnelle et
peut prendre la valeur d'une activite
centrale, les mdividus pouvant tirer
les memes satisfactions du loisir que
du travail En consequence, il est
possible et souhaitable, au moment
de la retraite, de rechercher des
activites de loisirs qui procureront les
satisfactions qu'on a obtenues par le
travail II ne s'agit pas d'offrir toutes
les possibilites de loisirs, comme si
1 äge n'entrait pas en ligne de compte,
mais plutöt Celles qui sont adaptees
aux valeurs recherchees par les
vieillards

Cette substitution du loisir au tia-
vail, a partir d'un certain äge, ne
doit pas necessairement faire ecarter
toute idee d une vie professionnelle
apres la retraite, car un travail par-
tiel peut etre ressenti par le vieil-
lard soit comme un loisir, soit comme
un semi-loisir, certams travaux do-
mestiques par exemple, se situent a

mi-chemm entre le travail et le loisir

et ont a la fois les caracteristiques
de 1 un et de l'autre L'idee de semi-
travail peut paraitre a certams, de-
plaisante et macceptable dans la
mesure ou eile peut evoquer une part
d mcapacite et done pourrait etre
consideree comme une mesure d'as-
sistance sociale Mais il ne faut pas
negliger, a ce sujet, les modifications
qu'entraine l'äge dans la perception
du temps Les personnes ägees ont
une perception ralentie du temps
Autrement dit, le temps passe plus
vite pour un vieillard que pour un
adulte et un demi-travail suffit a

remplir avec succes l'emploi du temps,
d'autant que la diminution des capa-
cites physiques conduit a effectuer
les täches plus lentement

Mais le maintien d'une activite pio-
fessionnelle meme a mi-temps pendant

une duree maximum et au prorata

des capacites ne peut pas re-
soudre a lui seul le probleme de
l'activite necessaire aux gens äges
La vie du vieillard ne doit pas etre
remplie umquement de travail, eile
doit reserver des moments de
detente et de divertissements chez soi
ou chez des amis En ce qui concerne
les activites du loisir proprement dit
des personnes ägees, il est certain
qu'il existe des loisirs qui repondent
davantage que d autres aux besoms
des vieillards

(Extrait d'un expose du D'J -L Villa
paiu dans «Pro Senectute »

1" mats 1967)
*

Les assistantes benevoles de la Croix-
Rouge dont certaines sont elles-memes
des « plus de 65 ans » deployent de-
puis quelque 15 ans une activite tres
utile dans le domaine de «l'occupation

et des loisirs des personnes
ägees » soit par les contacts personnels

qu'elles entretiennent avec ces
dernieres, soit dans le cadre des
manifestations collectives mises sur
pied par plusieurs sections locales de
la Croix-Rouge suisse au benefice de

personnes ägees isolees, soit encore
dans les services d'ergotherapie ou
se pratique, a cote de la therapie
fonctionnelle, la therapie distrayante,
soit precisement une forme d'occu-
pation des loisirs, benefique tant sur
le plan psychique que physique
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